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impressionnante encore, de l’immigration vers la Suisse : la migra-
tion temporaire.

Au cours des soixante dernières années, on peut estimer à près 
de 6 millions le nombre d’immigrants entrés en Suisse au bénéfice 
d’un permis de séjour ou d’établissement. Quatre sur cinq ont par 
la suite regagné leur pays d’origine ou poursuivi leur voyage. Entre 
1948 et 2002, date où ce statut a été aboli, la Suisse a par ailleurs 
délivré 7 millions de permis de saisonniers d’une durée maximale 
de neuf mois !
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Etats ayant le pourcentage le plus élevé d’immigrants.  
(Pays de plus d’un million d’habitants, en 2005.)
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Comment expliquer qu’un pays qui, jusqu’au 19e siècle, avait 
plutôt pour tradition l’envoi au-delà des mers de ses ressortissants 
soit devenu, proportionnellement à sa population, un exceptionnel 
espace d’accueil et de brassage à l’échelle mondiale ?

Un premier facteur explicatif est d’ordre économique. Nous le 
verrons dans la suite de cet ouvrage, le besoin de main-d’œuvre a 
été l’élément déclencheur majeur de l’immigration d’après-guerre. 
D’autres facteurs ont cependant joué leur rôle : la position centrale 
en Europe et l’importance des bassins de populations situés dans 
les pays proches ont grandement facilité le recrutement. La taille 
du pays a aussi eu son effet. Plus un territoire est exigu plus, par 
définition, la proportion de ses résidents venant de l’extérieur est 
élevée. Enfin, plus récemment, la Suisse a accueilli un effectif non 
négligeable de personnes fuyant des situations de détresse économi-
que, de violence ou de persécutions politiques. Contrairement à une 
idée reçue, ces réfugiés sont cependant loin de représenter la majo-
rité des flux migratoires actuels. Un thème sur lequel nous aurons 
l’occasion de revenir.

L’histoire récente de l’immigration suisse peut être divisée en 
cinq phases. Après une première période de porte ouverte (1948-
1962), une xénophobie croissante au sein de la population pousse le 
gouvernement à essayer d’infléchir l’immigration de main-d’œuvre 
par une série de mesures de plafonnement (1963-1973). La crise pé-
trolière de 1973-1974 ouvre une troisième période avec le départ de 
dizaines de milliers d’étrangers qui perdent leur emploi et doivent 
quitter le pays. Au cours d’une quatrième période (1985-1992 envi-
ron), l’économie retrouve son rôle de principale force déterminant 
l’immigration et on assiste à un nouvel important afflux de main-
d’œuvre. La complexification des contextes et des motifs d’immi-
gration mène cependant à une cinquième période d’incertitude, de 
conflits et de tentatives visant à une reformulation complète de la 
politique d’immigration. Depuis la mise en place de la libre circu-
lation avec l’Union européenne et d’une nouvelle loi sur l’immi-
gration en provenance du reste du monde (LEtr) le 1er janvier 2008, 
la Suisse est entrée dans une nouvelle phase. Les orientations sont 
désormais claires mais les défis demeurent nombreux.

Quels sont les choix politiques effectués en regard de l’immigra-
tion au cours des soixante dernières années ? Pour quelles raisons ? 
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Quelles ont été leurs conséquences ? Comment le contexte de cette 
immigration s’est-il modifié et quels sont les enjeux actuels ? Telles 
sont quelques questions auxquelles cet ouvrage souhaite apporter 
des réponses. Le début du livre décrira de manière chronologique 
les flux migratoires et les politiques des soixante dernières années. 
La suite portera spécifiquement sur la question des réfugiés avant 
de terminer en abordant les grands enjeux actuels : l’intégration, la 
libre circulation européenne, les besoins économiques et démogra-
phiques et la tradition humanitaire.

Nous privilégierons dans cette optique la mise en évidence de 
tendances lourdes, d’évolutions majeures, susceptibles de servir 
de clés de lectures générales. Tous les aspects de l’immigration 
ne seront pas évoqués. Certaines questions actuellement très dis-
cutées seront laissées de côté car elles nécessiteraient un ouvrage 
spécifique. D’autres seront évoquées sans que la place disponible 
ne permette d’approfondissements. Le lecteur intéressé trouvera en 
fin d’ouvrage une bibliographie thématique qui lui permettra d’aller 
plus loin.




